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Erreur de planning hebdomadaire

Par Djek, le 27/01/2023 à 17:34

Je suis AED dans un Lycée en septembre la CPE m'a remis mon planning de 38 heures
hebdomadaires il c'est avéré que je ne fais que 35h est ce qu'ils peuvent me faire rattraper les
heures ?

Par P.M., le 27/01/2023 à 17:47

Bonjour tout d'abord,

En tout cas l'employeur peut vous faire effectuer des heures supplémentaires mais je ne
comprends pas pourquoi il s'agirait d'un rattrapage d'heures...

Par Djekh, le 27/01/2023 à 18:15

Un AED (Assistante d’éducation) doit effectuer 42h hebdomadaire ou 38 h si il effectue une
formation pendant son contrat (qui est mon cas)
Du coup la CPE C est trompé . Il veulent me faire rattraper les 3h hebdomadaires
Manquantes

Par P.M., le 27/01/2023 à 18:42

Je ne comprtends pas vous indiquez : "la CPE m'a remis mon planning de 38 heures
hebdomadaires" donc un planning de 38 h pour 38 h qui doivent être effectuées, c'est
normal...

Si en fait le planning ne comportait que 35 h de travail, je vous conseillerais de vous
rapprocher des Représentants du Personnel ou d'une organisation syndicale de l'Education
Nationale si c'est un établissement public...

Par Djek 10, le 28/01/2023 à 11:56



Oui c’est effectivement un lycée public et il me semble qu’il y’a un professeur syndiqué.
Merci beaucoup 
Bien cordialement
L.D
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